
Gemeng FieLs
AVIS de Publ,ication

Conform6ment i l"'articl.e 82 de l"a Loi communaLe modifi6e du 13 d6cembre 1988,

iL est port6 ) La connaissance du public qu'en s6ance publique du 16 juil.Let 2024, le

Conseilcommunata vot6 un rdgLement portant sur<< [a gestion des d6chets assur6e

par [e Syndicat intercommunaI pour [a gestion des d6chets m6nagers du centre

en ab16g6 SIDEC >. Le regLement communaI portant sur Les [a gestion des d6chets

assur6e par [e Syndicat intercommunaI pour [a gestion des d6chets menagers du

centre en abr6g6 SIDEC a 6t6 val.id6 par [e Ministdre de L'lnt6rieur en date du 25

septembre 2024. Mise en vigueur [e 1" octobre2024.

Le texte de Ladite del,ib6ration est A La disposition du pubLic au sec16tariat communal.

Larochette ,le 26 septembre 2024

Le ese al

Mi o MarteLl:,ini , B ru netti

Certificat de oublication

l'avis a 6t6 publ.i6 et affich6 A la maison communal.e A partir du 27 septembre

2024; (27 septembre au 30 septembre2024j
L'avissera distribu6 i tous [es m6nages de [a commune d'ici fin d6cembre 2024;

Larochette, Le 1"' oclobre 2024

stre tre

Mirko Martellin UN Bru netti

www.la rochette.lu

33, chemin J. A. Zinnen LT626larochette T6t.: 83 70 38 Fax: 87 ?6 46 larochette@ta rochette.Iu
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LE COUVERNEMENT
DU CRAND-DUCHT OE iUXTNNBOURC

Ministdre des Affaires int6rieures

ACCUSE DE RfCEPTION

La pr6sente notification vaut accus6 de r6ception.

La d6lib6ration transmise le 25 septembre 2024 estex6cutoire ir partir du m€me jour, sans prdjudice d'une

{ventuelle suspension ou annulation i intervenir en ex6cution de l'article 107 de la loi communale

modifi6e du 13 d6cembre 1988.

Fait le 25 septembre2024

-

Commune de Larochette

Direction des Affaires communales
Rdglement communal relatif i la gestion des d6chets

Date d6lib6ration : 15 juillet 2024

R6f6rence 84axc8c9c



Minlst0re des Afiaires int0rieutes

EntrCo: 2 5 SEP. 2024

s16[4-
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL DE LAROCHETTE

S6ance du Cqnseit-communat du 't6-j-uittet 2024

Date de ['annonce pubLique de l,a s6ance : 10 juittet 2024

Date de [a convocation des conseilters : 10 juitlet 2024

Pr6sents : Mmes et MM, Mlrko MARTELLINI, bourgmestre, Luc JEMMING, 6chevin, Mme

Ana Teresa Marques Lima, 6chevine, Paut EWEN, Liz HEINTZ, Luc CLEMEN, Myriam

MARTINS MENDES, Natatie SILVA, Jodt WEIS conseilters, Bruno BRUNETTI, secr6taire.

3. Approbation : Rdglement communa[ reLatif b La gestion des d6chets assur6e par le

Syndicat intercommunaI pour [a gestion des d6chets m6nagers du nord et du centre,

en abr6g6 SIDEC

Le Conseil communal

Vu ['articte 107 de ta Constitution ;

Vu les articles 49 et 50 du d6cret du 14 d6cembre 1789 retatif i ta constitution des

municipatit6s ;

Vu t'articte 3, titre Xl, du d6cret des 16 -24ao011790 sur ['organisation judiciaire ;

Vu l.'article 46 du d6cret du 1?-22 juittet 1791 rel.atif A ['organisation d'une police

municipate et correctionnetle ;

Vu La Loi modifi6e du27 juin 1906 concernant [a protection de [a sant6 pub[ique;

Vu ta Loi du 21 novembre 1980 portant organisation de [a direction de [a sant6 tette que

modifi6e par [a loi du 24 novembre2015 ;

Vu La toi communaLe modifi6e du 13 d6cembre 1?BB et pLus particutidrement ['artic[e 106

Vu Le rdg1ement grand-ducaI du 1er d6cembre 1993 rel.atif i ['am6nagement et i ta gestlon

des parcs A conteneurs ;

Vu ta Loi modlfi6e du 13 juin 1994 relative au 16gime des peines;

Vu La toi 18 juittet 2018 sur [a police grand-ducate ;

Vu l.'arrdt6 grand-ducaI du 15 novembre2021 portant approbation des statuts modifi6s du

Syndicat iniercommunaI pour [a gestion des d6chets m6nagers du nord et du centre, en

abr696 te SIDEC ;

Vu La i.oi modifi6e du 21 mars2012 retative i [a gestion des d6chets et notamment son

articte 20 ;



Consid6rant l'avis du m6decin de [a Direction de l"a Sant6 ayant t'installation sanitaire dans
ses attributions du 7 juin 2024 :

consid6rant l'avis de ['Administration de ['environnement du14 juin 2024;
Apr6s en avoir d6tib6r6 conform6ment i [a loi ;

d6cide i I'unanimit6 des membres pr6sents

d'approuver [e rdgtement communaI rel.atif i La gestion des d6chets

Articte ler: Objet
L'objet du pr6sent rAglement est [a pr6vention et [a gestion des d6chets qui sont du
ressort de [a commune conform6ment A ['articte 20 de l.a Loi modifi6e2l mars2012
relative aux d6chets {ci-aprds < loi du 21 mars 2012 >) et qui ont 6t6 d6l.6gur5es au
SIDEC par ses communes-membres.
Les objectifs de [a gestion des d6chets sont par ordre de priorit6 :

. La pr6vention ;

. La p16paration A [a 16utilisation ;

. Le recyclage ;

. Toute autre valorisation, notamment valorisation 6nerg6tique ;

. L'6[imination

Article 2 : Prescriptions techniques

Des prescriptions techniques n6cessaires b L'ex6cution du pr6sent rdgtement figurent
en annexe.

Article 3 : Champ d'application

Le pr6sent rdglement est applicabte i tous Les producteurs ou d6tenteurs de d6chets
se trouvant sur [e territoire de [a commune, ceci pour tout type de d6chets dont [es
communes ont ['obtigation [69a[e d'assumer [a gestion, [aquetl.e a 6t6 d6L6gu6e au
SIDEC.

Ne font toutefois pas partie du champ d'apptication du p16sent rdgl.ement toutes [es
cat6gories de d6chets qui sont expticitement exctus par les prescriptions techniques.

Article 4 : D6finitions

Les d6finitions suivantes correspondent i cetles pr6cis6es dans ta Loi du 21 mars 2012 :

1l < biod6chets > : tes ddchets biod6gradabl.es de jardin ou de parc, tes d6chets
a[imentaires ou de cuisine provenant des m6nages, des bureaux, des restaurants,
du commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au
d6tait, ainsi que les d6chets comparables provenant des usines de transformation
de denr6es atimentaires ;



2) << centre de ressources >>:une infrastructure fixe ouverte au public' destin6e b [a

cotlecte s6par6e de produits en vue de leur 16emptoi et de d6chets municipaux en

vue de [eur pr6paration i La r6util.isation, recyclage de quatit6 6[ev6e, autres formes

de valorisation et 6timination ainsi qu'i La sensibiLisation et i ['information du public

sur [a gestion des d6chets et des ressources;

3l < coLtecte >> : [e ramassage des d6chets en porte-i-porte ou I'apport votontaire' y

compris leur tri et stockage pr6Liminaires, en VUe de leur transport vers une

installation de traitement des d6chets;

4) < collecte s6par6e >>:une collecte dans le cadre de laquelle un flux de d6chets est

conservrS s6pa16ment en fonction de son type et de sa nature afin de faciliter un

traitement sP6cifi que;

5) < courtier >: toute entreprise qui organise la valorisation ou ['6timination de

d6chets pour [e compte de tiers, y compris Les courtiers qui ne prennent pas

physiquement possession des d6chets;

6l < d6chets > : toute substance ou tout objet dont [e d6tenteur se d6fait ou dont iI a

t'intention ou t'obLigation de se d6faire;

7l < d6chets atimentaires >: toutes les denr6es alimentaires au sens de l'article 2 du

,egi.r;^tlcEJ n" i11lz11zdu Partement europ6en et du ConseiL du 28 janvier 2002

6tJbtissant les principes g6n6raux et Ies prescriptions g6n6rates de 1.a t6.gisLation

alimentaire, instituant t'Autorit6 europrienne de s6curit6 des atiments et fixant des

proc6dures relatives i La s6curit6 des denr6es atimentaires qui sont devenues des

d6chets;

Bl < d6chets encombrants >>: Les d6chets municipaux m6nagers sotide.s.dont les

dimensions ne permettent pas [e ramassage moyennant Les m6mes r6cipients que

ceux destin6s d La cottecte des autres d6chets municipaux m6nagers;

gl < d6chets inertes >> : les d6chets qui ne subissent aucune modification physique,

chimique ou biotogique importante. Les d6chets inertes ne se d6composent pas' ne

br0lent pas et ne lroduisent aucune autre rtiaction physique ou chimique' ne sont

pas biod6gradables et ne d6t6riorent pas d'autres.matidres avec lesqueLles ils

entrent en contact, d'une manidre susceptibLe d'entrainer une potlution de

l'environnement ou de nuire i [a sant6 humaine. La production totate de lixiviats et

la teneur des d6chets en po[[uants ainsi que ['6cotoxicit6 des l.ixiviats doivent 6tre

n6gl.igeabtes et, en particu[ier, ne doivent pas porter atteinte b ta quatit6 des eaux

de surface ou des eaux souterraines;

10J,. d6chets municipaux ,r: tes d6chets en m6lange et [es d6chets collect6s

s6pardment:

a. provenant des m6nages, y compris Le paqier et [e carton, [e verre, les

m6taux, les matidres ptastiques, t"t biod6chets, I'e bois, les texti[es' [es

embaLages, les d6chets d'6quipements 6lectriques et 6Lectroni-ques, les

d6chets de piLes et d'accumuiateurs, ainsi que Les d6chets encombrants, y

compris les matelas et tes meubtes,



b. provenant d'autres sources [orsque ces d6chets sont simi[aires par Leur
nature et leur composition aux d6chets provenant des m6nages.

Les d6chets municipaux n'incluent pas Les d6chets provenant de [a production, de
['agricutture, de [a sylviculture, de [a p6che, des fosses septiques et des r6seaux
d'69outs et des stations d'6puration, y compris les boues d'6puration, les v6hicules
hors d'usage ou les d6chets de construction et de d6construction.
Cette d6finition est sans pr6judice de [a r6partition des comp6tences en matidre de
gestion des d6chets entre les acteurs pubLics et priv6s;

111< d6chets municipaux m6nagers > : Les d6chets municipaux provenant:
a. des m6nages;

b' des copropri6t6s au sens de La [oi modifi6e du 16 mai 1975 portant statut de
la copropri6t6 des immeubtes b6tis comportant au moins un lot i caractere
r6sidentiet, y inclus les structures d'habitations muttiptes, i ['exception des
6tab[issements pubLics ou priv6s qui disposent de [eurs propres
infrastructures de cottecte de d6chets clairement s6par6es;

c. d'6tabtissements tets que, commerces, artisans, collectivit6s, structures
d'accueil, 6tabtissements scolaires et parascotaires, dans [a mesure oir les
d6chets de ceux-ci sont, compte tenu de teurs caract6ristiques et quantit6s,
susceptibles d'6tre cottect6s et trait6s sans suj6tions techniques
particutidres dans les m6mes conditions que les d6c-hets provenant des
m6nages.

12J< d6chets municipaux non m6nagers >>: Les d6chets municipaux autres que les
d6chets municipaux m6nagers;

131< d6chets probl.6matiques >> : les d6chets 96n6rateurs potentiets de nuisances, qui,
en raison de [eur nature, n6cessitent une gestion particulidre. Les d6chets
probl6matiques incluent les d6chets dangereux qui pr6sente une ou ptusieurs des
propri6t6s dangereuses 6numt-ir6es d ['annexe V de La Loi modifi6e du 21 mars 2012
retative a [a gestion des d6chets;

14J< d6chets ultimes > : toute substance, mat6riau, produit ou objet r6suttant 0u non
du traitement d'un d6chet, qui n'est ptus susceptibte di6tre va[oris6 ou d'6tre
pr6par6 en vue de l"a r6utitisation, par extraction de [a part valorisabte ou par
r6duction de son caractdre polluant ou dangereux, en tenant compte de [a
mei[[eure technologie disponibLe au moment du d6p6t et dont t'apptication
n'entraine pas de coOts excessifs;

151 o d6tenteur de d6chets > : [e producteur des d6chets ou [a personne physique ou
moraLe qui a les d6chets en sa possession;

16)< 6timination > : toute op6ration qui n'est pas de [a valorisation m6me [orsque Ladite
op6ration a cornme cons6quence secondaire [a r6cup6ration de substances ou
d'6nergie' L'annexe lde La Loi modifi6e du 21 mars2012 retative i La gestion des
d6chets 6numdre une liste non exhaustive d'op6rations d'6Limination;

171< gestion des d6chets > : [a coltecte, [e transport, [a vatorisation, y compris Le tri, et
['6[imination des d6chets, y compris [a surveiltance de ces operations ainsi que [a



surveillance des sites de d6charge aprds leur fermeture et Les actions menees en

tant que n6gociant ou courtier;

1B) < n6gociant > : toute entreprise qui entreprend pour son propre compte |.'acquisition

et [a-vente ult6rieure de d6chets, y compris Les n6gociants qui ne prennent pas

physiquement possession des d6chets;

19)< p16paration i La 16util.isation >:toute op6ration de contr6l.e, de nettoyage ou de

r6'paration en vue de [a valorisation, par laquettg des- produits ou des composants

de produits qui sont devenus des d6chets sont pr6par6s de manidre i 6tre reutitis6s

sans autre op6ration de pr6traitement;

20J < pr6vention > : Les mesures prises avant qu'Une substance, une matidre ou un

produit ne devienne un d6chet et r6dulsant;

a. La quantit6 de d6chets, y compris par ['interm6diaire du r6emptoi ou de [a

protongation de [a dur6e de vie des produits;

b. les effets nocifs des d6chets produits sur t'environnement et [a sant6

humaine; ou;

c. [a teneur en substances dangereuses des rnati}res et produits'

21)o producteur de d6chets >> : toute personne dont ['activit6 produit des d6chets

Iproducteur de d6chets initiaL) ou toute personne qui effectue des op6rations de

pr6traitement, de m6lange ou autres conduisant i un changement de nature ou de

composition de ces d6chets;

221 <, recycLsg€ >> : toute op6ration de valorisation par LaquelLe les d6chets sont retrait6s

en pioduits, matidres ou substances aux fins de leur fonction initiate ou i d'autres

fins. Ceta inctut Le retraitement des matidres organiques, mais n'inclut pas [a

vatorisation 6nerg6tique, [a conversion pour L'util'isation comme combustib[e ou

pour des op6rations de remblaYage ;

23)., recyctage de qualit6 6Lev6e > I toute op6ration de gestion des d6chets qui permet

d'assurer un recyc[age garantissant [e maintien de ta qual'itr6 des matid.res [e plus

longtemps possibte iunr t. circuit 6conomique et d'atteindre ainsi un niveau 6[ev6

d' efficacit6 des ressou rces;

24)< r6emptoi > : toute op6ration par taquel.Le des produits ou des composants qui ne

sont pas des d6chets sont util.is6s de nouveau pour un usage identique i celui pour

Lequel its avaient 6t6 conqus;

25J < 16utiLisation > : toute op6ration par [aquette des substances, mati6res ou produits

qui sont devenus des d6chets sont utitis6s de nouveau;

26J < traitement >:toute op6ration de vatorisation ou d'6limination, y compris [a

pr6paration qui pr6cdde [a valorisation ou ['6[imination;

27J< vatorisation > : toute op6ration dont l"e r6suttat principaL est que des d6chets

servent i des fins utiLes en remplagant d'autres matidres ou produits qui auraient

6t6 utitis6es i une fln particulidre,'ou que des d6chets soient p16par6s pour 6tre

util.is6s i cette fin, dans ['usine ou dans I'ensembte de ['6conomie' L'annexe llde [a

Loi modifi6e du 21 mars 2012 relative a La gestion des d6chets 6numdre une liste

non exhaustive d'op6rations de valorisation ;



2Bl< vaLorisation mati6re >> : toute op6ration de valorisation autre que [a vatorisation
6nerg6tique et [e retraitement en matidres destin6es i servir de combustible ou
d'autre moyen de produire de ['6nergie. Et{.e comprend notamment.[a pr6parationi la 16utitisation, [e recyctage et Le remblayage.

Article 5 : Pr6vention des d6chets
Chaque producteur de d6chets est tenu d'apptiquer un comportement susceptible
d'6viter [a production de d6chets et de r6duire au minimum ieur production et leur
nocivit6.

Conform6ment i l'article 12 de La Loi du 21 mars 2012, lors de La fourniture de
prestations, les prestataires de services sont tenus de prendre toutes les mesures qui
s'imposent pour que leurs produits ou [a conception de leurs prestations et [a
consommation du produit ou [e recours aux prestations tiennent compte de ta
pr6vention des d6chets.
Auxfins de [a pr6vention des d6chets it doit 6tre recouru, dans [a mesure du possibl.e,i des produits, des proc6d6s ou des prestations g6n6ratrices de moins de d6chets ou
de d6chets moins dangereux.
Le r6emploi de produits doit 6tre priviL6gi6. Le r6empLoi d'un produit ou de ses
composants pour son usage initiat permet de retarder [a production de d6chets et
d'assurer un niveau maximum d'efficacit6 des ressources.

Article 6 : organisation de f6tes et 6vEnements ouverts au pubtic
L'article 12[3] de la Loi du 21 mars 2012 dispose que les f6tes et 6vdnements ouverts
au public doivent 6tre organis6s de manidre i g6n6rer [e moins possibte de d6chets
et comporte une liste des produits i usage unique qui y sont interdits et, [e cas
6ch6ant, indique [a date b partir de [aqueLLe cette interdiction joue.
En remplacement des objets 5 usage unique interdits par La Loi, Les organisateurs
d'6venements sont tenus d'utitiser des objets reemployabl.es qui poirront 6tre
r6emp[oy6s aprds nettoyage et conditionnement.
Pour l'ensemble des d6chets produits au cours des 6vdnements, Les organisateurs
sont tenus de mettre un systdme de cottecte permettant d'assurer un nivJau 6Lev6 de
tri et de vatorisation. Une coltecte s6par6e des fractions de d6chets suivants doit 6trei minima assur6e :

' papier et carton
. Veffe
. biod6chets
. emba[[ages
. huiles alimentaires Isuperdreckskescht]
. d6chets municipaux m6nagers en m6lange

l[s se servent pour cela des 16cipients et systdmes de cotlecte mis i [eur disposition
par [e SIDEC et ce conform6ment aux instructions de cette derni6re.



Le SIDEC dispose pour une mise en location un < Spultweenchen >, de La vaisselle en

porcelaine, des couverts r6utiLisables ainsi que des r6cipients < evdnemqnt > pour un

tri s6Lectif. Les conditions g6n6rales sont stipu[6es dans [es contrats de [ocation'

Articl.e 7 : Co[[ecte Pubtique

Les am6nagements,6quipements ou infrastructures mis i disposition par [e sIDEC

sont r6servtls aux utilisateurs raccord6s i [a cotlecte pubtique. Sont consid6r6s

comme utitisateurs raccordrls i [a collecte pubLique ceux ou ce[[es ayant particip6

financidrement par [e paiement d'une taxe auprds de la commUne, conform6ment aux

dispositions aff 6rentes ci-aprds.

La coltecte pubLique par r6cipient est r6serv6e b l'6vacuation de d6chets en quantit6s

pouvant 6tre desservies par ce biais.

Toute 6vacuation de d6chets 6tant dans [e champ d'apptication du pr6sent r6g[ement

et qui ne se fera pas conform5ment aux dispositions d-u pr6sent rdglement ou d'autres

dispositions L6gales s'y r6f6rant, est iLticite et peut 6tre sanctionn6e conformriment

aux dispositions aff6rentes ci-aprAs'

Toute 6vacuation de d6chets municipaux m6nagers n'6tant pas r6a[is6e dans [e cadre

des p16sentes dispositions rdg[ementaires ainsi que toute cotlecte de d6chets

municipaux m6nagers r6aLis6e pat un tiers sur [e territoire de [a commune ne peut se

faire qu'avec L'aut6risation pr6al.abLe du coLl'dge des Bourgmestre et 6chevins'

Tous les am6nagements,6quipements et infrastructures relatifs b La cotlecte

publ.ique, qu'it s'Jgisse d'enlevements i domici[e en porte-i-porte ou bien par des

.ppori, voiontairei d" O6.f'"ts i des endroits destin6s A cet effet, peuvent 6tre 16gis

pil d.u rdgLements sp6ciaux. En dehors des dispositions pLus sp6cifiques y 6tant

d6crites, t'Jtitisation de ces m6mes am6nagements, 6quipements et infrastructures

est interdite entre 22h00 [e soir et 7h00 du matin, les dimanches et jours f6ri6s tout

comme iI est interdit de d6poser des d6chets en dehors des am6nagements'

6quipements et infrastructures r6serv6s i cet effet'

Articl.e 8 : Obtigation de raccordement i [a collecte

Tout m6nage de [a commune est obti96 de se raccor.der i [a col"Lecte publique des

d6chets municipaux m6nagers et de s-e servir i ces fins d'un r6cipient ag166 par [e

SIDEC. Cette obtigation a" raccordement incombe 6galement aux commerces'

artisans, associatiJns et autres institutions pubtiques ou priv6es qui en.raison de leur

activit6 produisent des d6chets municipaux'm6nagers pouvant 6tre coLtect6s dans [e

m6me type de r6cipients sans suj6tion technique particutidre.

Tout producteur ou d6tenteur de d6chets est obLig6 de remettre ses d6chets dans un

systdme de coltecte s6par6e dbs lors que ce systdme est mis A sa disposition'

Toute personne raccord6e au systdme communaL de gestion des d6chets est oblig6e

d'informer, sans tarder, la commune de tout changement gtlt t'occupation du

terrain. cette obtigation incombe 6gatement au nouveau propri6taire du terrain'

La coltecte publ.ique est reserv6e A l'6vacuation de d6chets en quantit6s m6nagdres'



La cottecte pubtique des d6chets se fait par des enlevements A domiciLe en porte-i-porte
ou par des apports votontaires de dechets A des endroits destin6s d cet effei, et comporte
notamment :

La cottecte des dechets municipaux m6nagers en m6tange ;

La collecte sur commande des d6chets encombrants ;

La cotlecte s6par6e des biod6chets ;

La cotlecte s6par6e du verre creux ;

La cotlecte s6par6e du papier et carton ;

a

a

a

a

a

Articte 9 : Cotlecte s6par6e des d6chets
Conform6ment A ['articte 13 de l.a Loi du 2'l mars2012, [e producteur ou d6tenteur de
d6chets est tenu de :

' s'assurer que ses d6chets sont soumis A une op6ration de pr6paration A ta
16utiiisation, i un recyctage de quaLit6 6Lev6e ou d une op6ration de valorisation
en respectant [a hi6rarchie des d6chets ;

' s6parer et de ne pas rn6tanger ies diff6rentes cat6gories de d6chets et de les
remettre dans un systdme de cottecte s6par6e ;

' retirer avant ou pendant le tri ou [a collecte les substances, m6tanges et
composants dangereux afin qu'i[s soient trait6s conform6ment aux artic[es 9 et 10
de [a loi du 21 mars2012;

' les transf6rer vers une autre instattation d0ment autoris6e par les autorit6s
comp6tentes, dans [a mesure ol [e transfert de ces d6chets peut 6tre
raisonnabtement impos6 au producteur ou au distributeur;

' s6parer les d6chets qui ont 6t6 m6Lang6s matg16 L'interdiction de [es m6[anger
avant ou [ors de leur coltecte pour permettre leur vatorisation.

Conform6ment i ['articte 13[4J de La Loi du21 rnars 2012, iI est interdit de m6langer
les diff6rentes fractions r6utilisables, recycLabtes et uttimes de d6chets encombrants
[ors de [a collecte. Les d6chets encombrants doivent 6tre tri6s par possibil"ite de
vatorisation de dechets encombrants et gard6s s6par6s lors de leur stockage, de leur
collecte et de [eur transport. lI n'est g6neratement pas n6cessaire de d6monter des
meubles' Seuts les composants facitement s6parab[es sont i s6parer et i introduire
dans les filidres de va[orisation respectives. Les d6chets encombrants pour lesquets
it n'existe pas de collecte s6par6e dans les centres de ressources sont soumis a [a
fraction des d6chets encombrants en m6tange.
Seuts les d6chets ne pouvant pas 6tre soumis i une cottecte srSpar6e peuvent 6tre
cottect6s en tant que d6chets municipaux m6nagers en m6[ange.
Le SIDEC met i disposition des usagers des infrastructures et dispositifs de collecte
s6pa16e. Les cat69ories et [es modalit6s de cottecte de ces d6chets sont sp6cifi6es
dans les prescriptions tech niques.
Lors d'une cotlecte i domiciLe, Les d6chets sont en[ev6s a proximit6 imm6diate du
terrain du [ieu de r6sidence du producteur ou d6tenteur de d6chets par des tierces



personneScharg6esparLeSlDEcd'ex6cutercettetSche.
Les d6chets cottect6s en point d'apport volontaire sont transf6r6s par Le producteur

ou d6tenteur de d6chets vers [es'infrastructures publ'iques de collecte s6par6e

disponibLes au niveau nationaL. Les points de cotlecte par apportvotontaire sont mis i
disposition par [e SIDEC.

Articl.e 10 : ModaLit6s d'enldvement des d6chets

Les 16cipients de cotlecte sont i ptacer sur [e bord du trottoir ou au bord ext6rieur de

la voirie publ,ique les jours des tournt-{es avant 07h00 du matin' sans g6ner [a

circutation. Les r6cipients ne peuvent 6tre ptac6s sur [e bord du trottoir ou au bord

ext6rieurde [a uoiu prUiique au ptus t6t [a veiLl,e de [a coLlecte' La vidange doit pouvoir

se faire sans difficuLt6s et sans perte de temps. Les r6cipients vid6s sont b rentrer Le

jour m6me de ta coltecte. Les d6chets sont entev6s suivant un calendrier qui 6mane

de ta responsabiLit6 du slDEC. Les usagers en sont b informer en temps utite'

Le SIDEC s'octroie Le droit de ne pas collecter les r6cipients non conformes ou non

d6cta 16s.

Les emplacements pr6vus doivent disposer d'un sol stable et d'un acc6s s0r' sur

Lequel les r6cipients peuvent 6tre facilement d6plac6s. La commune peut d6terminer

L'emptacemuni d.t r6cipients dans des cas sp6ciaux'

Dans Le cas oi les axes routiers ne sont pas praticables ou si tes terrains sont

difficiLement accessib[es par les camions de collecte, les producteurs ou d6tenteurs

des d6chets sont t"nrtde d6pl,acer les r6cipients d un endroit accessib[e au v6hicu[e

de cottecte. La commune peut, [e cas 6chtiant, d6terminer ['emptacement des

16cipients.

Des d6chets non conformes ne sont pas accept6s dans [es diff6rents systdmes de

cotlecte. La Commune et [e SIDEC au nom de ia Commune ont Le droit de cont16ter

ou de faire controLei par des tiers Le contenu des r6cipients' De of.us, te sIDEC se

16serve r.e droit oe ne'pas.oil.ecter les 16cipients si les conditions d'utiLisation n'ont

pas 6t6 respect5es. Le propri6taire ou d6tenteur du 16cipient est inform6 des motifs

de refus de coltecte par Le biais d'une information appos6e sur [e r6cipient'

Les d6chets cottect6s [ors de [a cot[ecte pubLique passent en propri6t6 du SIDEC ou

d'une personne tierce ayant droit. Cette disposiiion n'emp6che pas que Le producteur

ou d6tenteur de dechets puisse 6tre rendu responsabLe pout loYl incident qui

intervient lors de ou.p.ar [a collecte suite 5 un acte d0 i sa n6gtigence ou son

inadvertance.

Les objets de vateurs r6cup6r6s dans les ordures sont consid6r6s comme des objets

trouv6s.

Articl.e 1 1 : R6cipients de co[[ecte

Les r6cipients de cotlecte sont assortis de couLeurs diff6rentes en fonction de ta

fraction de d6chets qui Leur est destin6e :

CouteuFraction



r
pa pie r/ca rto n bleue
verre creux verte
biod6chets bru ne

m6nagers
m6[ange

en gnse

Les usagers vei[[ent a se servir du 16cipient de couleur correspondant i ta fraction y
r6serv6e. llest interdit d'utitiser Ies recipients pour des d6cheis qui ne [eur sont pas
destin6s ou bien d'en faire un usage inappropri6.
Tout producteur ou d6tenteur de d6chets est obtig6 d'instalter sur sa propri6t6 un ouplusieurs r6cipients pour d6chets m6nage...n .i6t.nge Ir6cipi.nt giLt. Le choix dunombre et du volume des r6cipients gris incombe 5 cetui 

'qui ei fait usage. La
commune est autoris6e A exiger une augmentation du vo[ume et/ou du nombre de
r6cipients auprds des utitisateurs si ceta i'avdre n6cessaire.
Une d6rogation A ta disposition de t'atin6a prec6dent peut Otre accord6e pour des
raisons motiv6es i tous ceux qui en font ia demande. Une d6rogation peut 6tre
accord6e si :

' le demandeur apporte [a preuve 6crite que les circonstances font qu'it ne produit
pas ou trAs rarement de d6chets municipaux m6nagers en m6[ange susceptibles
d'6tre entev6s A domicite. Les usagers dispens6s de se servir d'un recipient pour
d6chets municipaux m6nagers en m6tange Ir6cipient gris] peuvent tortetois f.ir.
[a demande de pouvoir se servir des autres collectes r.p-.b., de dechets.

' [e demandeur apporte [a preuve 6crite qu'iI partage avec un ou ptusieurs
cohabitants du m6me logement ou du m6me immeublJun ou plusieurs r6cipients
pour [a collecte et L'6vacuation de ses d6chets municipaux m6nagers en m6iange.

' [e demandeur apporte [a preuve 6crite qu'it fait 6vacuer ses d6chets municipaux
mrinagers en m6tange par ['interm6diaire de r6cipients de collecte ne pouvant pas
6tre desservis dans [e cadre de [a coltecte publ.ique et que les circonstances ne Lui
permettent pas de se servir des r6cipients desservis par La cotlecte pubtique.

Une d6rogation peut 6tre accord6e par Le cotl.dge des bourgmestre et 6chevins surpr6sentation d'une dernande 6crite et motiv6J. Le SIDEi est i informer par [a
commune sur toutes les d6rogations accord6es.
Tout changement des circonstances qui ont 6t6 A ta base de ta d6cision ayant men6 al'octroi d'une derogation est a signalerdans les meilleurs d6Lais ] ta commune et peut
entrainer ['annu[ation de [a d6cision qui a contribu6 i ['octroi de La d6rogation.
Chaque usager de [a cotlecte pub[ique a droit i La distribution gratuite de 16cipient(s)gris i deux (2J roues au volume de son choix pour l'6vacuation de ses d6chets
m6nagers en m6lange, L'util.isation des recipients gris est payante.
Chaque usager de. [a cotlecte pubtique et chaque usager ayant une d6rogation
accord6e a droit a [a distribution et t'utiLisation gratuite d;un t1i r6cifient a deux [2Jroues parfraction de d6chets cotlect6s s6par6ment pour pouvoirse servir des autres



collectes s6par6es en fonctton des modalit6s sp6cifi6es au pr6sent rdglement comme

suit :

. [1) recipient brun pour biod6chets a volume 60 [itres,

. [1J r6cipient vert pour verre creux i votume 120 l"itres,

. [1] 16cipient bteu pour papier/ carton i vo[ume 120 l-itres ou240 litres'

Au cas oir l'usager est d6sireux de recevoir du votume suppL6mentaire pour les

cotlectes sepa.ee, pul- r^rppo.t A cel.ui dont iL a droit gratuitement doit prendre en

charge tous les frais suppl6mentaires en r6sultant'

Au cas oir ['usager de la coltecte pubtique ne sollicite pas l'attribution des 16cipients

qui Lui sont propos6s, iL ne peut pas c6der Les r6cipients auxqueLs iL aurait eu droit i
autrui.
Les usagers d6sireux de changer Le r6cipient doivent prendre en charge les frais y

r6serv6s au rbgtement des taxes'

Les r6cipients sont mis 5l.a disposition des habitants gratuitement par Le SIDEC via [a

commune. Les 16cipients restent [a propri6t6 du SIDEC' Les r6cipients sont i tenir

dans un 6tat convenable de faqon a ce qu'its ne 16pandent pas d'odeurs nausr5abondes

et 5 ce qu'il.s ne pr6sentent aucun danger pour Le personne[ char96 de [a cottecte' Les

producteurs ou d6tenteurs doivent slns d6lai avertir [a commune des dommages

,ppL.te, aux r6cipients en vue d'une 16paration et/ou. d'un remp[acement 6ventuet'

La commune peut a tout moment demander sa restitution si son usager n'en fait

aucun usage ou bien un usage inappropri6'

Les d6chets doivent 6tre cottect6s dans les r6cipients mis A disposition par La

commune. L'emploi de tout autre r6cipient est interdit.

La commune 6quipe les 16cipients d'un systdme d'identification [transpondeur)

permettant d'identiiier [e producteur ou d6tenteur des d6chets et d'enregistrer [e

nombre de vidanges. lI est interdit de maniputer, d'enlever et de d6truire ce systdme'

Les identifiants officieLs ne doivent en aucun cas 6tre en[ev6s ou rendus ittisibtes'

Les r6cipients ne peuvent pas 6tre surcharg6s' lt faut que Le couvercle se ferme

facitement. lLest interdit de d6poser des d6ciets chauds dans les r6cipients' lI n'est

pas permis de tasser ou de presser Les d6chets dans les r6cipients'

Les 16cipients qui sont remp[is b un tet point qu'iL n'est pas possibte de tes souLever i
l.'aide du dispositif automatique du camion de coltecte, ne sont pas vid6s' Le

propri6taire ou d6tenteur du r6cipient est inform6 du motif de refus de cottecte par [e

biais d'une into.n.'rtion appos6e sur [e r6cipient et est inform6 du poids [imite pouvant

6tre contenu dans son r6ciPient.

Artic[e 12 : Taxes

Les taxes communales en matidre de gestion des d6chets tiennent toTqlg du principe

du pol.tueur- payeur conform6ment ii'article 17 de La Loi du2l mars 2012' E[tes sont

dues par t, p".ronne a qui incombe t'obtigation de se raccorder i [a cotlecte des

d6chets municipaux m6nagers conform6ment i L'article 8 du pr6sent rdgtement'

E[[es couvrent l'ensembLe des frais encourus Par [a commune en matidre de gestion



de d6chets.

Concernant les d6chets soumis au principe de [a responsabiLite 6Largie du producteur,
conform6ment aux dispositions de ['articte 19 de ta Loi du 21 mais 201i, tes taxes
communates n'inc[uent pas les frais pris en charge par [es producteurs de produits
ou les organismes agr66s les repr6sentant.
Plusieurs m6nages peuvent utitiser un m6me r6cipient. Dans ce cas, [a facture de
paiement de [a taxe sera adress6e i un seuldes mtinages utitisateurs. ll est en charge
de s'arranger avec les m6nages concern6s pour ta- r6percussion des frais. Une
demande est A adresser A [a commune pour soLticiter cette utitisation conjointe. A
['occasion de cette demande, tes co-utiiisateurs doivent en plus attester de teur
responsabitit6 sol.idaire relative A La total.it5 de ta dette comrnune. Dans [e cas d'une
copropriet6, cette d6marche peut 6tre effectu6 par le syndic des copropri6tes ou par
[a copropri6t6. La demande doit contenir les coordonn6es de [a personne i Laquette
sera adress6 l'avis de paiement de [a taxe. L'autorisation pour t'utitisation comrnune
d'un r6cipient est r6vocable.
Lors de ['utilisation commune d'un 16cipient de coltecte, [a taxe doit 6tre 16percut6e
aux diff6rents utilisateurs de ce 16cipient en fonction des quantit6s r6eltement
produites par chacun et ce, au moins pour les d6chets rnunicipaux m6nagers en
m6[ange.

Article l3 : lnformation
En apptication de ['articte 20,.4].de La Loi du 21mars 2012, te SIDEC informe, sur une
base 16guli6re, [es producteurs et d6tenteurs de d6chets sis sur son territoire des
possibitit6s en matidre de pr6vention, de 16emptoi, de p16paration d [a 16utilisation,
de recyc[age, d'autres formes de valorisation ei d'6timination des d6chets, ainsi que
des structures de coltecte s6par6e mises i leur disposition et des taxes et autres co0ts
aff6rents 5 ta gestion des d6chets. Les obl.igaiions l.69ates des producteurs et
d6tenteurs de d6chets leur sont 6galement raIpet6es , Jbtigation de se servir des
dispositifs de tri, interdictions en matidre d'etimination del dechets [notamment
brOtage de tous types de d6chetsl. Les nouveaux r6sidents sont inform6s par [a
Commune sur les dispositions mentionnuses ci-dessus [ors de leur inscription a ta
comrnune.

A compter du 1er janvier 2024, [a commune est tenue d'informer annueltement les
m6nages et, [e cas 6ch6ant, les producteurs de d6chets municipaux non m6nagers
sur [e votume des- d6chets municipaux en m6Lange effectivement produits par ces
derniers. Cette information est accompagn6e d'une sensibilisation ad6quate au tri
s6lectif, afin d'accompagner Les utilisateurs dans [a 16duction de leur production de
d6chets r6siduels.
Les dates des tourn6es, les conditions d'utitisation des diff6rents systdmes de
cotlecte, ainsi que les changements respectifs de ces informations sont communiqu6si ['ensembte des usagers. Ces informations sont pubti6es par voie de publ.ication
sp6ciale notamment sous forme de calendrier des tourn6es de ramassage des
d6chets, d'avis dans [e butLetin communal et/ou par voie de presse ou tout autre



moyen approprle.

Articl'e14:Fouil'ledesd6chetsetchangementdepropri6taire
It est interdit aux personnes non autoris6es de fouil'Ler dans les r6cipients ou de

pr6lever des d6cheis destin6s A ta cotlecte publ'ique ou d6pos6s dans les conteneurs

d'apport votontaire. it est d6fendu a" jJpot.r des d6chets dans des r6cipients dont [e

producteur ou dtitenteur des d6cheti n'est pas L'usager' La commune et te SIDEC

n'assument aucune responsaUiLit6 en termes de s6curit6' de risques i la personne ou

de protection Oei donn6es conf identieites, dans [e cas de d6chets p16lev6s

il.[rlgatement'

Articl.e 15 : Evacuation interdite

L,6vacuation frauduleuse de d6chets par d6pdt d .:l? des poubetl'es publiques p[ac6es

sur [es voies, chemins, ptaces "t "ui.es 
sites pubLics est strictement interdite' Les

poube[[es pubtiques soni destin6es un'rqu.."nt a t'6l.imination de quantit6s r6duites

i"JJ.6"tr, g6n6rtes [e cas 6ch6ant dans leurs alentours directs'

L'6vacuation de d6chets dans |.a nature est strictement interdite'

En outre, iL est interdit :

. d'uivacuer des d6chets par [a canalisation d'6vacuation des eaux us6es' y comprls

5 son domici[e, ainsi que d'instaiter et d'uti|'iser des broyeurs de d6chets avant

['entr6e d'une tetle canatisation ;

. d,incin6rer des d6chets A L.air [ibre ou dans des instat[ations fixes ou mobi[es

non autorisrles.

L'enfouissement non autoris6 de d6chets est interdit'

Articte 1 6 : Perturbations/ lncidents

si en cas de force rnajeure, d'ordonnances administratives, d'incidents techniques' de

travaux in6vitables ou pour d'autres raisons de service, certalnes tournries de coltecte

de d6chets municipaux m6nagers sont suspendues, r6duites ou retard6es' les

producteurs ou aOienteurs de dlchets ne peuvent pas pr6tendre i une r6duction des

taxes ou b un d6dornmagement'

Si l,e ramassage des d6chets n'a pas eu lieu pour une des raisons pr6cit6es' une

nouvet[e tourn6e est organis6e Le pLus rapidement possibLe'

Si un ou ptusieurs r6cipients n'ont-pas 6t6 vid6s en raison d'un manquement des

tierces personnes-.h;;;a.; par [e siofc d'ex6cuter cette t6che, Les producteurs ou

d6tenteurs de d6chets ont uniquum"nt oroit b r.a coltecte des d6cheis [orsqu'ils en

informent [a commune au pl'us tard I'e jour ouvrab[e suivant'

Article 17 : PercePtion de taxes

Tous [es paiements dUs en vertu des pr6sentes dispositions sont i fixer au rdglement

des taxes retatif b La gestion des d6chets'

Seutement moyennant [e paiement d'une taxe de base auprds de [a commune' tes



producteurs ou ddtenteurs de d6chets sont autoris6s de b6n6ficier de [a cottectepubtique des d6chets.
Sur base d'un rdglement des taxes retatif b La gestion des d6chets i prendre par [econseil communal'.|'a cgmmune pergoit des taies en vue de couvrir les co6ts r6elsr6sultant de [a gestion des d6chets en vertu du principe < potlueur-payeur >.
Au-detA des paiements dus pour la cotlecte pubtique des d6chets, [a taxe peutcomporter des paiements qui peuvent devenir exigibtes pour d'autres services offertspar [a comrnune dont b6n6ficient les producteurs"de d6chets.
Toutes les modalit6s se
rdglement A part.

utitisation inappropri6e
intentionne[,

Article 1B : Les sanctions
Toute infraction aux,dispositions du pr6sent rdgtement en g6neral et les infractionssuivantes en particutier

6[imination non conforme des d6chets aux pr6sentes dispositions 169lementaires,
raccordement non conforme aux pr6sentes dispositions rdgtementaires
concernant [a collecte pubtique,
d6positions non conformes dans les r6cipients,

a

a

a

r6f6rant i t'6tabtissement des taxes font t'objet d'un

des r6cipients de cotlecte ou leur endommagement

' ne pas remettre sur son terrain [e jour m6me les r6cipients sortis pour leurvidange,

' ne pas entever les satissures dues i La d6position des d6chets,
' 6timination non autoris6e de d6chets par Le r6cipient d'une tierce personne,. foui[[e des d6chets d'autrui ou leur entdvement,
' 6vacuation de ddchets par [a canalisation,

' salissure des emp[acements pubtics destin6s i cottecte de d6chets
est punie d'une amende de 25,00 € e 250,00 e sauf les cas oir ta loi en disposeautrement.

Articte 19 : Disposition abrogatoire
Le reglement communaLdu 29 avril,2020 est abrog6 aussit6t que [e pr6sent rdglementsera en vigueur.

Article 20 : Entr6e en vigueur
Le p16sent rdg[emen.t 

.un1!. en vigueur aussit6t que les dispositions de publ.icationconform6ment a l.'articl.e 82 de ta toi communate seront appl.iqu6es.



ANNEXE
PRESCRIPTIONS TECH NIOUES

r) PREVENTION ET REDUCTION DES DECHETS

Les producteurs de d6chets sont tenus d'apptiquer toutes les mesures destin6es i
.JJuir" ta quantit6 de leurs d6chets, conformriment i ta t6gislation en matidre de

gestion des drSchets.

2t oEcHETS EXCLUS DE LA GESTION COMMUNALE

Sont exclus de [a gestion communale les d6chets qui de par leur nature,leur votume'

ou teurtaille ne correspondent pas ] ce qui est normalement produit partes m6nages

conform6ment aux points 3 ir 5 des pr6sentes prescriptions, et notamment:

aJ Les d6chets provenant de [a production, de ['agriculture, de I'a sylvicutture' de [a

p6che, des fosses septiques, des r6seaux d'6gouts et des stations d'6puration' y

compris les boues d'6Puration;

bJ tes d6chets dangereux, i ['exception de ceux en petites quantit6s pouvant 6tre

d6sign6s comme d6chets municipaux m6nagers;

cJ Les [iquides, i l"'exception des produits mentionnris au point b) en provenance des

m6nages;

dJ Les matidres exPtosives;

el tes cadavres d'animaux;

f) [a neige et [a glace;

gJ tes d6chets hospita[iers infectieux;

hl tes v6hicutes hors d'usage;

iJ tes d6chets de construction ou de d6construction, i L'exception des d6chets de

chantier en petites quantit6s pouvant 6tre d6sign6s comme d6chets municipaux

m6nagers.

Les producteurs de ces d6chets peuvent soit les coltecter, tes transporter' les

valoriser et les 6timiner eux-m6mes, en 5e conformant aux dispositions

169tementaires, soit charger un tiers de ces oprlrations. Le SIDEC peut toutefois

informer sur les moyens d6 pr6vention, de r6duction, de recyctage' de vatorisation ou

d'6timination.

3) COLLECTE SEPAREE

La toi du 21mars 2012 pr6voit que [a collecte s6par6e doit 6tre mise en place par [a

commune au moins pour les fractions de d6chets suivants :



1. Le papier et Le carton;
2. Le verre;
3. Les m6taux;
4. Les matidres plastiques;

5. Les biod6chets.
5. Le bois;
7. Les textiles;
8. Les embaltages au sens de l.'articl.e 3, point 7 de ta Loi modifi6e du 21 mars

2017 relative aux embaLlages et aux d6chets d'embaltages;
9. Les d6chets probt6matiques des m6nages;
10' Les 6quipements 6lectriques et 6[ectroniques au sens de La Loi du9 juin2022

retative aux d6chets d'6quipements 6[ectriques et 6lectronique ;11' Les pites et accumulateurs au sens de la Loi modifi6e du 1g d6cembre 2008
relative aux pites et accumulateurs ainsi qu'aux d6chets de pites et
d'accu mutateu rs;

12. Les pneus.

4I COLLECTE DES DECHETS VALORISABLES

Afin d'app[iquer [e principe du poltueur-payeur de fagon 6quitabLe, des systdmes de
collecte s6par6e sont mis A La disposition de [a popuLaiion pour les diff6rentes
fractions valorisabtes, ceci afin de permettre aux citoyens d'avoir une vraie inftuence
sur [e montant de [a taxe des d6chets qu'ils ont i payeren r6duisant [eur quantit6 de
d6chets r6siduels.
M6me si [e producteur de d6chets a Le choix d'utitiser [e ou [es systemes de co[[ecte
qui Lui conviennent parmi ceux mentionn6s ci-aprds, iL est important de rappeter son
obligation de participer i [a coltecte s6par6e des dechets. Cette obLigation est stipuL6e
au paragraphe [1] de l'articte 13 de La Loi modifi6e du 21 mars i}lZ, ainsi qu'au
paragraphe l2l 2'de l'article 7 de i.a toi modifi6e relative aux embatlages et aux
d6chets d'ernbatlages pour ce qui concerne les d6chets d'embaLLages.

aJ Papiers et cartons

Par papiers et cartons on entend Les d6chets tels que papier i lettres, cahiers,
ittustr6s, pubticit6s, catatogues, brochures, journaux, papiers d'embal.l.age non
souit[6s, carton et cartonnages.

Collecte domicile

La participation J ta coLlecte i domicite des papiers et cartons estvotontaire. Lorsqu'i[
s'en sert, [e producteur ou d6tenteur de dechets, raccord6 A ce systdme doit se servir
du r6cipient mis a sa disposition par [a commune.
Le sIDEC organise ['enldvement des papiers et cartons une {l) fois par mois. Les dates
des co[[ectes A domici[e ainsi que, [e cas 6ch6ant, les changements de dates ou de
tourn6es sont publi6s par les voies de pubtication habitueLtes.



Collecte Par aPPort volortaife

Les papiers et cartons peuvent 6gatement 6tre d6pos6s dans un centre de ressources'

bl Emballages en verre

par vieux verre on entend tes d6chets de verre creux tets que I'es bouteilles et les

conserves.

Collecte A domicile

La participation i [a co[[ecte d domicite du verre est vo[ontaire. Lorsqu'its'en sert' [e

producteur de d6chets, raccord6 b ce systdme doit se servir du r6cipient mis i
disposition par [a commune pour la cottecte du verre'

Le SIDEC organise l'entevement toutes les six [6] semaines. Les dates des coLlectes i
domiciLe ainsi que, [e cas 6ch6ant, les changements de dates ou de tourn6es sont

pubti6s par tes voies de publ'ication habituetl'es'

Collecte Par aPPort volontaire

Le SIDEC met d disposition sur [e territoire de [a commune des conten"'i:.p-1":^l:

cottecte du verre i des endroits accessib[es au publ'ic' Les conteneurs sont munls

d,une marque distinctive et tes heures de fr6quentation y sont 69atement indiqu6es'

Les conten"r., nu pluvent 6tre fr6quent6s en dehors des heures indiqu6es' Dans [e

cas oir les conteneurs sont p[eins, iI est strictement interdit, de d6poser des d6chets

i c6t6 des conteneurs. llfaut alors recouriri des options detraitement atternatives'

Le verre peut 6gatement 6tre d6pos6 dans un centre de ressources.

cJ Textiles et chauss.tres nommd "vieux textiles"

Par vieux textites on entend des d6chets tels que les vatements' draps' rideaux'

essuie-mains, nappes, sandates, chaussures, bottes'

Qollecte par aqPort volontaire

Les textiles peuvent 6tre d6pos6s dans un centre de ressources,

dl Emballages m6nagers

Par embatlage, on entend tout produit constitud de mat6riaux de toute nature' destin6

i contenir et a proiJger aes marchandises donn6es, altant des matidres premi6res

aux produits finis, b permettre leur manutention et leur acheminement du producteur

au consommateur ou b L'util.isateur, et i assurer leur pr6sentation' Tous les articles b

jeter, uiil.is6s aux m6mes f ins, doivent 6tre consid6r6s comme des embaltages'

Collecte oar a volo taire

Les embaltages peuvent 69alement 6tre d6pos6s dans un centre de ressources'

eJ M|taux ferreux et non ferreux

Par rn6taux ferreux et non ferreux on entend les pidces qui sont principalement en

m6tat Im6taux ferreux et non ferreuxJ non soui[td' t"tt que des conduites' t6les et



lnd6pendamment des cotLectes qui sont organis6es par Les distributeurs ou les
producteurs, ces d6chets peuvent 6tre d6pos6l dans un centre de ressources.
gl Bioddchets

Les biod6chets se composent de d6chets biod69radables de jardin ou de parc, ainsi
que de d6chets atimentaires [restes de pr6parations de repas, restes de repas,
denr6es consommabtes non consomm6esJ.
Les entreprises commerciales offrant des repas sont tenues de disposer de r6cipients
pour biod6chets refroidies d'une capacit6 d'au moins 2 x 120 litres pour d6poser leurs
biod6chets. Elles peuvent d6roger i cette disposition si elLes utiLisent ,n .rir" proced6
de stabi[isation des biod6chets 6vitant toutes nuisances olfactives, tout autre sorte
d'6coutement et [a pr6sence d'insectes et animaux.
lI est interdit de d6poser d'autres mati6res que des biod6chets dans les r6cipients
pr6vus pour [a cotlecte des biod6chets.
Le producteur de biod6chets qui ne fait pas de compostage i domicite peut remettre
ses biod6chets aux systdmes de cottecte suivants.

plaques, pieds de meubles, raits meta[[iques, cadres de roues, parap[uie et cadres de
fen6tres en a[uminium sans verre.
Les appareils 6tectrom6nagers ne rentrent pas dans cette fraction de d6chets.

Collecte paf spport volontaire

Les m6taux ferreux et non ferreux peuvent 6tre d6pos6es dans un centre de
ressources.

fl Ddchets d'6quipemenfs drectriques et ilectroniques
Par d6chets d'6quipements electriques et 6lectroniques on entend les apparei1s
6lectriques et 6[ectroniques usag6s, utilises habituettement dans les m6nages priv6s
ou qui sont simitaires a ceux utilis6s habituel.tement dans les m6nages.

II a tatre

Collecte A domicile

La participation i [a cotlecte s6par6e des biod6chets est volontaire. La collecte des
biod6chets se fait dans un r6cipient agr66 mis 6 disposition des producteurs ded6chets par [a commune. L'entirvement des biodechets est organis6
hebdomadairement pendant les mois de mai i octobre et toutes les deux [2) seriaines
tesautres mois. Pourdes questions d'hygiAne, les producteurs de d6chets sont invit6s
d sortir [e r6cipient d chaque tourn6e ddi tors qu" i. r6cipient contient des biod6chets.
Les dates des coltectes A domicite ainsi que, [e cas 6ch6ant, les changements de dates
ou de tourn6es sont pubLi6s par les voies de pubLication habitueltes

Collecte par apport volontaire

Les d6chets de verdure peuvent 6tre d6pos6s directement dans les centres de
compostage au Fridhaff et Angelsberg, sur I'aire de collecte loca[e ainsi que dans un



centre de ressources.

hl Dlchets inertes, d6chets de construction et de d'construction

Sont consid6r6s comme d6chets inertes les d6chets non contamin6s et non

dangereux qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique

impirtante, Les d6chets inertes ne se d6composent pas, ne br0lent pas et ne

produisent aucune r6action physique ou chimique ou bioLogique.

Les d6chets de construction et de d6construction sont Les d6chets produits par les

activit6s de construction et de d6construction, y compris de r6novation'

0n entend Par d6chets inertes les

a

les pierres, [es briques, [e b6ton, les d6bris de magonnerie et ta c6ramique'

les terres d'excavation comme [e sable, te gravier, [a gLaise, [a terre arable et les

pierres min6ra[es.

ntatu r

Les d6chets inertes, d6chets de construction et de d6construction en petites quantit6s

peuvent 6tre d6pos6s dans un centre de ressources'

il Les ddchets encombrants

Par d6chets encombrants, on entend tous les d6chets municipaux m6nagers sotides

dont les dimensions ne permettent pas Le ramassage grSce aux m6mes r6cipients

destin6s au ramassage des d6chets municipaux m6nagers'

Ne sont pas consid6rtls comme des d6chets encombrants, p'ex' les d6chets suivants

. surplus de d6chets municipaux m6nagers en m6tange dissimut6 dans des

r6cipients non agr66s i La cotlecte publique'

. biod6chets et d6chets de verdure (coupes de haie et d'arbustes, tontes de gazonl'

. m6taux ferreux et non ferreux,

. bois,

. papier,

. carton,
r VeF[e,

. miroirs [seuls ou sur meubtel,

. vieux v6tements,

. d6chets de construction et de d6construction'

. terres d'excavation,

. d6chets des 6quipements 6lectriques/ 6Lectroniques(r6fri96rateurs, cong6tateurs'

ordinateurs, t6[6vision, etc.l,



a d6chets probL6matiques et dangereux dont [a coltecte est assur6e
S u perDrecksKeischt,

par ['action

' dechets d'embaltage recyctabtes dont [a cotlecte est assur6e par Valorlux,. bonbonnes de gaz vides,
. matidres d'isolation [taine de verre et min6rale, ptaques en styrodur,..,),' ' pneus de camions, de tracteurs et d'autres machines agricotes,

' tous les autres d6chets pour lesquels une cotlecte s6par6e est organis6e.
Diff6rents systdmes de collecte des d6chets encombrants sont mis i disposition sur
[e territoire de [a commune.

Collecte domicile

La cottecte A domicil'e des d6chets encombrants est organis6e une {llfoistous Les {31
mois sur rendez-vous uniquement.
Sont exc[us de ['enlevement Les d6chets encombrants qui, en raison de [eur dimension
ou de leur poids, causent des probldmes de chargement manuet,
Le producteur ou d6tenteur de d6chets doit signaler b t'administration communate au
plus tard 48 heures avant [e d6routement ae La cotlecte, [e [ieu et [a quantit6 des
dechets encombrants d enlever. Le jour du rendez-vous, les d6chets encombrants
sont i d6poser au bord de [a voirie publ.ique sans gdner [a Libre circulation ni pr6senter
de risque d'accident. lls ne peuvent 6tre d6pos6s au pl.us tdt La veitte du rendez-vous.
Le votume en d6chets encombrants i enlever par point de collecte ne peut d6passer
en aucun cas cinq [5) m3. Toute pidce non d6cta16e ne sera pas enlev6e.

Colle par aaoort vo lontaire

1 rdglement (cE) n" 127212008 du Parlement europden et du conseil du 16 decembre 200g relatif d la classiflcation, A t,6tiquetage et
a. I'emballage des substances et des m6langos, modifiant et abrogeant les direclives 67/54g/cEE et l ggg/4s/cE et modifiant lerdglement (CE) n" 1907/2006

Les d6chets encombrants peuvent 6tre remis dans un centre de ressources.
jl Collecte des ddchets probtlmatiques
Les dechets probt6matiques sont des d6chets 96n6rateurs potentiels de nuisances i
['environnement et/ou aux personnes, m6me en petites quantit6s.
Sont A consid6rer comme d6chets probt6matiques les d6chets repris par [a
SuperDrecksKdscht fir Biirger. L'ensemble des d6chets dangereux foni pariie des
d6chets probt6matiques. Tous les produits qui comportenf un pictogramme de
danger' une mention d'avertissement ou une mention de danger confoimement au
reglement europ6en dit ( CLP1>> sont A consid6rer comme d6chets dangereux
Lorsqu'its arrivent en fin de vie, y compris les emba[[ages les ayant contenus, puisqu'its
sont souit[6s par ces produits dangereux.
Les d6chets probl'6matiques doivent 6tre coltect6s et 6Limin6s s6pa16ment des autres
d 6chets.



CoLtecte par aPPort vqbnIaLrc

Des collectes sont organis6es par ta superDrecksKascht fir Biirger dans chaque

Local,it6 de ta commune i des dates et des emptacements pubLi6s au pr6atabte' Les

d6chets probl.6matiques peuvent 6tre apport6s au camion de coLtecte mobite de [a

SuperDrecksKdscht fir Biirger.

En outre, Les d6chets probt6matiques peuvent 6tre remis dans un centre de

ressou rceS

kl Autres d6chets

Les autres fractions de d6chets peuvent 6tre d6pos6es dans un centre de ressources

selon Les rdgtements internes en vigueur'

5) COLLECTE DES DECHETS MUNICIPAUX MENAGERS EN MELANGE

Collecte b domicile

La participation i [a collecte des d6chets municipaux m6nagers en m6tange est

obtigatoire. La cottecte de ces d6chets se fait tous les deux [2] semaines dans des

r6cipients gris agr66s. Tout producteur de d6chets raccord6 au systdme est tenu de

Oirpos". O'iu m6lns un r6cipient gris agr6e. Les recipients sont 6quip6s d'une puce

Jtectronique de type ..< RFID > destin6e 5 les identifier [ors de [eur vidange'

L',6timination de d6chets additionnets passagers, qui conviennent pour ta cotlecte en

sacs, peut se faire dans des sacs-poubeLles-80l agr66s par [e sIDEC et munis d'une

marque < SlDEC rr. L.tsacs-poubetles sont destin6s i l'6vacuation occasionnelte et

exceptionnelte de sur-quantitis de d6chets municipaux m6nagers en m6lange en cas

de d6passement des capacit6s du r6cipient d deux (2J roues.

L',empl.oi de ces sacs-poubelles ne pr6judicie pas de t'obl'igation de raccordement au

syst6me de cotlecte. Les sacs-poubetl.es,sont r6serv6s aux d6tenteurs d'un r6cipient

gio por. d6chets municipaux mdnagers en rn6i.9no9 et ne devraient pas permettre

aux producteurs de d6chets de se pr"rr"l- de l.'utitisalion d'un r6cipient gris i deux [2J

roues. Le jour de ['enldvement, les sacs-poubeltes ferm6s convenablement doivent

6ire pl.ac6s i c6t6 du r6cipient gris i deux (21 roues pour d6chets municipaux

m6nagers en m6tange et 6tre, Le cas 6ch6ant, pourvus d'une 6tiquette permettant

t'identification de son d6tenteur.

L'6vacuation de mono-charges par |'e biais du r6cipient gris pour d6chets municipaux

,6n"g.rr en m6lange, peu importe leur nature, est interdite.

Les dates des coltectes ainsi que, [e cas 6ch6ant, les changements de dates ou de

tourn6es sont publ.i6s par Les voies de pubLication habituetles'

6) RECIpIENTS DE COLLECTE

Les r6cipients suivants sont autoris6s sur Le territoire de [a commune pourta coltecte

et [e ramassage des d6chets :



Nature des
d6chets R6cipient Volume

ltitresl

Poids max.
de

remp[issag
e

lkql

Couleur

ue.cnets muntctpau)
m9nagers en
metange

ct en A

ue

acs-poube[[e, muni
une
a e < SIDEC>

6U
80

120
180
240
360

8U

30
40
60
90

100
160

3U

gfls

bteu

D6chets
uatorisabtes

Papiers et
cartons

R6cipient i deux
roues

120
240

60
100

bteu

Verre R6cipient i deux
.oue5

120 100 vert

Biod6chets R6cipient i deux
roues

60

120
240

30
60

100

bru n

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te
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